
 
 
 

AVIS PUBLIC 
AUX CONTRIBUABLES DE LA VILLE DE BROMONT 

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 2026-2027-2028 
 
 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, conformément à l’article 73 Loi sur la fiscalité 
municipale (RLRQ, c. F-2.1), que le rôle triennal d’évaluation foncière de la Ville de Bromont, 
préparé par la firme d’évaluateurs agréés Jean-Pierre Cadrin et Associés, pour les exercices 
financiers 2026-2027-2028, a été déposé au bureau du greffier, le 15 septembre 2025, au 88, 
boulevard de Bromont, à Bromont. 
 
Le rôle d’évaluation peut être consulté durant les heures d’ouverture de l’hôtel de ville. 
 
Il est également possible de consulter les informations concernant le dépôt du rôle triennal 
d’évaluation sur le site Internet de la Ville de Bromont à l’adresse suivante : www.bromont.com 
sous l’onglet services aux citoyens, rôle d’évaluation. 
 
AVIS EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ, conformément aux dispositions de l’article 74 de la Loi 
sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1), que toute personne ayant un intérêt à contester 
l’exactitude, la présence ou l’absence d’une inscription au rôle, relativement à un bien dont elle-
même ou une autre personne est propriétaire, peut déposer une demande de révision comme 
prévu à la section 1 du chapitre X de cette loi. 
 
Cette demande de révision doit, sous peine de rejet, remplir les conditions suivantes :  
 

- être déposée avant le 1er mai 2026 (au plus tard le 30 avril 2026) 

- être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé :  
Hôtel de ville de Bromont 

a/s Mélanie Pelletier, technicienne comptabilité – volet revenu  

88, boulevard de Bromont, Bromont, Québec J2L 1A1 

- être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et disponible à l’endroit ci-dessus indiqué 

- être accompagnée de la somme d’argent déterminée par le Règlement 1149-2024 
décrétant l’adoption des tarifs de la Ville de Bromont (exercice financier 2025) ou tout 
autre règlement de tarification en vigueur de la Ville de Bromont et applicable à l’unité 
d’évaluation visée par la demande. 
 
 

Avis est donné à Bromont, ce 30e jour de septembre 2025.  
 
Le greffier, 
 
 
 
 
Bernard Caouette, avocat 

http://www.bromont.com/

